
1/1

ART. PREMIER N° 137

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 septembre 2014 

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE - (N° 2230) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 137

présenté par
M. Aubert, M. Fasquelle, M. Sordi, M. Straumann, M. Albarello, Mme Duby-Muller, M. Foulon, 

M. Le Fur, M. Frédéric Lefebvre, Mme Fort, M. Dhuicq, M. Morel-A-L'Huissier, 
M. Olivier Marleix, M. Decool, M. Berrios, M. Cinieri et M. Heinrich

----------

ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 20, insérer l’alinéa suivant :

« 7° Mettre en œuvre un plan de soutien à la filière de retraitement des déchets radioactifs. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement important tend à mettre en oeuvre un plan de soutien à la filière de retraitement 
des déchets radioactifs.


